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En novembre 2006, le CP diffusait son premier bulletin d’information à l’ensemble 
des citoyens de la municipalité des Cèdres afin de leur livrer diverses informa-
tions en lien avec son intention d’implanter un complexe intermodal aux Cèdres.  
On y expliquait notamment qu’un tel projet est basé sur l’intégration des activités 
ferroviaires de transbordement rail-route, ainsi que de distribution et d’entre- 
posage, nécessaires au transport des conteneurs de produits manufacturés. Pour 
consulter ce premier bulletin d’information et obtenir plus de détails sur le projet, 
nous vous invitons à visiter  notre nouveau site Web à l’adresse suivante :
www.cplescedres.ca. 
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DEPUIS OCTOBRE 2006, LE CP EST DEVENU PROPRIÉTAIRE DU SITE DES INDUSTRIES SOULANGES. 

PEUT-ÊTRE VOUS ÊTES-VOUS DEMANDÉ QUELLES SONT LES ACTIVITÉS QUI ONT LIEU SUR LE 

SITE DEPUIS SON ACQUISITION ?

Quoi de neuf sur le site du CP ? 

duit par : Canadien Pacifique
MMUNICATION MARKETING

Bulletin d’information pour les résidants de la municipalité des Cèdres

L’achalandage qui a pu être observé en périphérie du site au cours des 
derniers mois s’explique par le fait que l’ancien propriétaire a dû démolir 
certains bâtiments et déménager son matériel. Cette étape est maintenant 
terminée et le CP a convenu de louer le site à Soulanges Railway Services inc. 
jusqu’à ce que débute la construction du Complexe intermodal Les Cèdres. 

Les opérations de l’entreprise locataire demeureront  sensiblement les 
mêmes que celles qui avaient lieu précédemment. Elles se tiendront du 
lundi au vendredi, de 9 h à 17 h. 
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The English version of this newsletter is available online at www.cplescedres.ca

Ancien site des Industries Soulanges, juin 2007

www.cplescedres.ca



Foire aux questions 

Quelle est la différence 
entre un complexe intermodal 
et une cour de triage ?

Le complexe intermodal a pour objectif de faciliter les 
opérations de transbordement rail-route, tandis qu’une 
cour de triage vise à faciliter les opérations d’assemblage 
et de désassemblage des trains en fonction de leur 
destination. Les bruits liés aux activités d’un centre 
intermodal sont moins importants que ceux reliés à 
une cour de triage. De plus, les trains qui circulent à 
l’intérieur d’un complexe intermodal ne transportent 
que des conteneurs de produits manufacturés d’utilisa- 
tion courante. Enfin, une cour de triage inclut habituel-
lement des installations qui ne se retrouvent pas sur 
un complexe intermodal comme des ateliers pour 
l’entretien et les réparations majeures des wagons et 
locomotives, qui sont aussi une source d’impact sonore.

Quand les travaux sur le site 
débuteront-ils ?

Le processus visant à obtenir les approbations des 
différents paliers de gouvernement s’échelonnera sur une 
période de 18 à 24 mois. La période de construction sera 
également d’une durée de 18 à 24 mois. Par conséquent, 
il est prévu que les travaux se terminent en 2011 ou 2012. 
Toutefois, des travaux associés à l’analyse de certaines 
composantes du site devront avoir lieu avant la période 
de construction. La population en sera tenue informée.

Est-ce que les camions et 
voitures voulant accéder et 
sortir du site utiliseront les 
routes locales?

Non, puisqu’un accès dédié reliant le Complexe inter-
modal à l’autoroute 20 est prévu, de telle sorte que les 
camions entrant et sortant du complexe ne circuleront 
pas sur les routes locales. En effet, dès les premières 
discussions avec la municipalité des Cèdres au début 
de 2006, le CP s’est engagé en ce sens. Les routes locales 
ne sont pas adéquates pour accueillir un tel type de 
circulation et le CP favorise le maintien de la qualité 
de vie des gens habitant le secteur. 

La municipalité devra-t-elle 
investir dans la construction 
du Complexe intermodal ?

Le CP prévoit  assumer  les coûts de développement 
d’infrastructures (ex. : approvisionnement et traitement 
de l’eau) et de construction, ce qui n’entraînera pas de 
déboursés importants de la part de la municipalité.
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Simulation visuelle du projet de Complexe intermodal Les Cèdres




